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Paris, le 3 mai 2011 
 
 

Avis n°4 du Haut comité 
sur le projet de cahier des charges de l’Autorité de sûreté nucléaire 

relatif à l’audit de sûreté des installations nucléaires françaises 
 
 
A l’occasion de la séance extraordinaire du 3 mai 2011, le Haut comité pour la transparence et 
l’information sur la sécurité nucléaire a émis, sur le rapport de son groupe de travail, un avis 
favorable sur le projet de cahier des charges rédigé par l’Autorité de sûreté nucléaire pour 
répondre à la saisine du Premier ministre concernant l’audit de sûreté des installations 
nucléaires en France à la suite de l’accident de Fukushima. 
 
Cet avis fait suite aux premiers travaux du groupe de travail constitué par le Haut comité pour 
contribuer à la démarche d’audit des installations nucléaires françaises, comme demandé par 
Madame la Ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement et 
Monsieur le Ministre chargé de l’industrie, de l’énergie et de l’économie numérique. 
 
Ce groupe de travail, piloté par M. Gilles COMPAGNAT, membre du Haut comité représentant la 
CFDT, est constitué de représentants des sept collèges du HCTISN. 
 
L’ASN a présenté, lors de la séance extraordinaire du HCTISN du 3 mai 2011, un projet de cahier 
des charges tenant compte des contributions du groupe de travail qui s’est réuni le 20 avril et le 3 
mai 2011. 
 
Le Haut comité : 
- estime que la présente démarche d’audit est la première étape du long processus de retour 

d’expérience de l’accident de Fukushima ; 
- émet un avis favorable sur le projet de cahier des charges présenté par l’ASN ; 
- constate qu’il prend en compte les questions techniques posées par l’accident de Fukushima ; 
- note avec intérêt que, en cohérence avec les propositions des membres du groupe de travail, 

- le cahier des charges couvre les conditions de recours aux entreprises prestataires, 
- le champ de l’audit inclut, dès 2011, une quinzaine d’installations nucléaires autres que les 

centrales nucléaires, dont les principales du site de La Hague ; 
- prend note que le champ de l’audit n’a pu être étendu dans un premier temps à certaines 

thématiques proposées par des membres du groupe de travail (transport de combustibles, actes 
de malveillance…) en raison des contraintes de calendrier. 

 
Le groupe de travail du HCTISN contribue au processus d’audit dès à présent, et dans une 
perspective de long terme, notamment en auditionnant des spécialistes, en rencontrant les parties 
prenantes, et en assistant à quelques inspections de l’ASN programmées sur les thèmes de l’audit. 
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